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ARTICLE 7

À l’alinéa 11, substituer au mot :

« avis »

les mots :

« l’avis favorable ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à renforcer le rôle des conseils territoriaux de santé, et ainsi des élus 
locaux, en leur confiant un vrai pouvoir de décision et non un seul pouvoir consultatif.

Ainsi, un projet territorial de santé ne pourra être approuvé par le directeur général de l’ARS 
seulement si le conseil territorial de santé a formulé un avis favorable sur ce projet.


